
COMMISSION SPORTIVE ET COUPES   

     

Réunion du  8 OCTOBRE 2019 

Présents : A. Brault /L. Mazzoleni / G.Bouat / D. Guillard /  D. Marchal / B.Buosi /C. 
Maugiron 
 
Excusé : A. Remli 
 

Adresse mail de la commission : sportive@isere.fff.fr 
 
 
4 Montagnes : Vous devez faire vos demandes de modification d’horaire par foot-
club. La communication de ces horaires par mail dans la semaine d’une rencontre ne 
peut être qu’exceptionnel 
 
   

U10     U10/U11      U 11 
 
Pont de Claix : Pas de changement possible avant la phase Printemps 
 
Vourey Sports : Veuillez appeler le responsable de la catégorie pour avoir des explications. 
Merci 
 
Académie des Colines-Agnin : le nécessaire est fait poule A-B 
 
ASCOL Foot 38 : le nécessaire est fait Poule Z 
 
Bourg Oisans : le nécessaire est fait Poule X 
 
Charvieu Chavagneux : le nécessaire est fait Poule R 
 
AS Tullins : le nécessaire est fait Poule Z 
 
US Abbaye : lu et noté ; explications données par téléphone 
 
Responsable Claude MAUGIRON Tél : 07 77 20 71 86 
 

U13 
 
Courrier : Isle d’Abeau inscrit une équipe 3 en deuxième phase. Cette  inscription sera 
validée en  2° Phase D4. Cette équipe participera au Challenge Festival Isère U13 
 
Challenge Festival National U13 : Organisation du 1° Tour du 19 Octobre : 
Rappel de cette organisation : Les 108 équipes retenues pour ce premier tour ont été 
réparties dans 36 groupes de 3 équipes  Chaque  équipe dispute un match de 30 minutes 
contre chacun de ses deux adversaires, match où il est effectué au bout de 15 minutes une 
pause coaching d’environ 3 minutes pour en autre les remplacements de joueurs. Ordre des 
rencontres à respecter.  1° match: Equipe recevante  A/ Equipe B, 2° Match Equipe B / 
Equipe C et 3° match : Equipe A / Equipe C. L’horaire officiel de démarrage du 1° plateau est  
14H00, la durée de celui-ci ne devant pas excéder 2H00. Cependant, il sera possible  au 
club recevant  de programmer un plateau à un horaire différent, ceci dans la plage horaire 
autorisée pour la catégorie U13. Cette programmation pourra se faire par footclubs, ceci 
pour le premier match, la commission sportive se chargera du restant de la programmation. 
Le défi jonglage devra être disputé avant  le début du premier match du plateau, ceci 
par les 3 équipes présentes sur ce plateau 
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Une feuille de match spécifique pour ces plateaux du challenge festival U13 a été conçue. 
Elle devra être remplie  par les dirigeants des 3 équipes dès leur arrivée et servira pour lister 
les joueurs présents et  du relevé pour chaque joueur du nombre de jonglages effectués. Elle 
devra être adressée au district sous 24 heures sous peine d’amende 
Rappel : Les deux premières équipes de chaque plateau sont qualifiées pour le tour suivant 
    
Challenge Festival Isère :   
Ce challenge concerne   toutes les équipes ne participant pas au challenge Festival National 
Toutes les équipes ont été réparties dans 8 poules qui disputent cette compétition en formule 
échiquier foot sur 4 journées. 
Le défi jonglage devra être obligatoirement disputé avant  le début des rencontres. La 
feuille de jonglage téléchargeable sur le site, doit être documentée complètement, et 
retournée agrafée à la feuille de match. En cas de non-retour de la feuille de défi jonglage, le 
club recevant sera amendé  
Le premier tour de ce challenge est à disputer le 19 Octobre, et paraitra dès ce jeudi sur le 
site.    
 
Composition des 36 poules du 1° Tour du challenge National Festival 
 
Ci-dessous la composition des 36 poules de ce premier tour. Merci aux clubs de bien se 
reporter  au planning des rencontres, car la composition des poules est dans ce tableau en 
ordre alphabétique. Cette consultation peut des faire dans la rubrique coupe ou 
championnat. Dans la rubrique championnat, sélectionner la poule, puis l’agenda et apparait 
les 3 rencontres de la poule. 
 

Poule  Equipe 

AA Echirolles Fc 3 

AA Echirolles Surieux 1 

AA Eybens Oc 1 

  

AB Eybens Oc 4 

AB Manival E.S. 2 

AB Rachais E.S. 1 

  

AC Eybens Oc 3 

AC Fc 2a 1 

AC Grenoble Foot 38 3 

  

AD Abbaye Us 1 

AD Grenoble Foot 38 2 

AD Villeneuve Aja 2 

  

AE Domene Asjf 1 

AE Manival E.S. 1 

AE Versoud  Fc 1 

  

AF Crolles Fc 1 

AF Gresivaudan As 1 

AF Manival E.S. 3 

  

AG Echirolles Fc 4 

AG Seyssins Fc 1 

AG St Martin D Heres Fc 2 



  

AH Echirolles Fc 2 

AH Gieres Us 1 

AH St Martin D'Heres Fc 3 

  

AI St Martin D'Heres Fc 1 

AI St Martin Uriage Fc 1 

AI Vallee Gresse Fc 1 

  

AJ Grenoble Foot 38 1 

AJ Pont Claix Fc 1 

AJ Seyssins Fc 2 

  

AK Claix F. 1 

AK St Paul Varces Us 1 

AK Sud Isere Fc 1 

  

AL Eybens Oc 2 

AL Jarrie Champ Us 1 

AL Usvo Grenoble 2 

  

AM Sassenage Us 1 

AM Seyssinet Ac 2 

AM Usvo Grenoble 1 

  

AN Poisat Am.C. 1 

AN Seyssinet Ac 1 

AN Voreppe 2 

  

AO Deux Rochers Fc 1 

AO G.Fure Isere 1 

AO Mistral Grenoble 1 

  

AP Deux Rochers Fc 2 

AP Rives Sp. 1 

AP Vinay Fc 1 

  

AQ Echirolles Fc 1 

AQ Seyssinet Ac 3 

AQ Villeneuve Aja 1 

  

AR Crossey As 1 

AR Sure Fc 1 

AR Voreppe 1 

  

AS Chirens Fc 1 

AS St Geoire Valdaine 1 

AS Virieu Valondras 1 

  



AT Cote Saint Andre Fc 1 

AT St Hilaire Cote 1 

AT Vallee De L'Hien 38 1 

  

AU Chatte Us 1 

AU Ro-Claix Us 1 

AU St Marcellin Ol. 1 

  

AV E.C.B.F. 1 

AV Formafoot Bievre Va 1 

AV Ver Sau A.S. 1 

  

AW Chabons St. 1 

AW L.C.A Foot 38 1 

AW Voiron Moirans Fc 1 

  

AX Dolomieu Us 1 

AX Domarin As 2 

AX St Andre Le Gaz As 1 

  

AY Beaurepaire 1 

AY Cote Saint Andre Fc 2 

AY Murette Us 1 

  

AZ Bourgoin Fc 2 

AZ Cessieu As 1 

AZ Tour St Clair Fc 2 

  

BA Balmes Nord Isere Fc 1 

BA Bourgoin Fc 4 

BA Vallee Du Guiers 1 

  

BB Charvieu Chav Fc 1 

BB Domarin As 3 

BB Vezeronce Huert 1 

  

BC Isle D'Abeau F.C. 1 

BC Tignieu Jameyzieu Fc 1 

BC Tour St Clair Fc 1 

  

BD Bourgoin  Fc 1 

BD Charvieu Chav Fc 2 

BD Creys-Morestel Us 1 

  

BE Tour St Clair Fc 3 

BE Vallee Bleue Fc 1 

BE Vezeronce Huert 2 

 
 
 
 



BF Bourgoin  Fc 3 

BF Ol.Nord Dauphine 1 

BF Unifoot 1 

  

BG Cvl 38 F.C 1 

BG Domarin As 1 

BG Lauzes Fc 1 

  

BH Beauvoir Us 1 

BH Estrablin 1 

BH Reventin 2 

 
 
 
Responsable Daniel GUILLARD, tel : 06 87 34 22 88 
 

U15 A 8 
 
 
Courrier : SAINT SIMEON DE BRESSIEUX lu et noté  
 
Pour information, une décision sera prise lors de la prochaine réunion concernant ce 
championnat 
 
 
Responsable : DAN MARCHAL, Tel : 06.24.79.26.38 
 
 

U18 
 
RAPPEL A TOUS LES CLUBS : Merci à tous les clubs de faire les programmations de vos 
horaires sur footclubs 
 
Courriers clubs : St Hilaire de la Cote, Vinay, St Martin d’Uriage, Varèze  
 
St Hilaire de la Cote forfait en coupe Noel Pilot 
 
D3 Poule G : Forfait général de Vinay 2  
 
Varèze : Voir PV 454 D3 : Les équipes n’ayant pas jouées lors de la première journée voient 
leur match reporté suite à une décision du Bureau merci de consulter le site  
 
St Martin d’Uriage : Sud Isère a programmé le match à 17h00  ce qui est tout à fait autorisé, 
le club n’a pas besoin de votre accord, la demande étant faite le 01/10/19 pour un match 
prévu le 19/10/19 vous ne pouvez refuser cette demande  
 
D3 POULE C : Le match Claix / Echirolles Surieux Journée 1 du 14/09/19 est à jouer en 
semaine merci au club de Claix de nous communiquer la date et l’heure  
 
Challenge U18 Albert Brouty  
Celui-ci concerne toutes les équipes qui ne peuvent participer à la coupe de l’Isère Nöel 
PILOT, cette coupe Nöel PILOT étant réservée aux équipes premières ou équipes réserves 
d’une équipe de ligue. Le premier tour est prévu le 09 Novembre, le tirage de ce challenge 
sera consultable sur le site en fin de semaine  
 
Responsable B. BUOSI,  tel : 06.74.25.85.94 



   
U20 

  
MOS 3R est en inactivité pour la saison 2019/2020 
 
RAPPEL A TOUS LES CLUBS : Merci à tous les clubs de faire la programmation de vos 
horaires sur footclubs 
 
Responsable B. BUOSI,  tel : 06.74.25.85.94 
 

SENIORS 
 
Courrier de Grésivaudan : La seule possibilité que vous avez est de déclarer forfait 
général. Une inactivité concernerait l’ensemble de la catégorie. 
 
 
Responsable : Amar REMLI, tel :  
 
 
Le Président 
L. Mazzoleni  


